
 
République Française 

***** 

Département de la Meurthe-et-
Moselle 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de FLAVIGNY-SUR-MOSELLE 

***** 
SEANCE DU 8 JUILLET 2024 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

18 13 13 

  
+ 5 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

3 juillet 2024 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-quatre, le huit juillet à vingt heures quinze, le 
Conseil municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil municipal, qui a eu lieu Mairie de 
FLAVIGNY sur MOSELLE 4, Place Michel Gardeux 54630 - FLAVIGNY 
SUR MOSELLE, sous la présidence de Marcel TEDESCO, maire. 
 
Présents : Cathy GREINER, Dominique ROUSSEAU, Marie-Claude 
CARDOT, Christine MEYER, Guillaume ÉTÉVÉ, Gérard GEORGEL, 
Sébastien FRESSE, Anne ROZAIRE, Laurent NOISETTE, Jean-
Claude ROMARY, Frédérique SIMONIN, Christian BOURGAUX, 
Marcel TEDESCO. 
 
Absents : . 
 
Représentés : Pascal DURAND à Anne ROZAIRE, Anthony GIRAUD 
à Laurent NOISETTE, Stéphanie HINDELANG à Marie-Claude 
CARDOT, Valérie JACOB à Marcel TEDESCO, Séverine HUSSON à 
Guillaume ÉTÉVÉ. 
 
Madame Marie-Claude CARDOT a été nommée secrétaire de séance. 

 
Objet : Convention avec le SDE54 pour l'enfouissement des réseaux 
N° de délibération : 45_2024 

 

Conseillers 

présents 

Suffrages 

exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non 

participant 

13 5 18 0 0 0 

 

Dans le cadre des travaux d’enfouissement des réseaux décidés pour le haut de la rue de 

Mirecourt (phase 1), le Maire expose au conseil municipal les modalités de réalisation des 

travaux coordonnés avec le SDE54. 

Il rappelle que le SDE54 est maître d’ouvrage des travaux d’enfouissement du réseau 

électrique Basse Tension, que la commune est maître d’ouvrage des travaux sur le 

réseau d’éclairage public et des réseaux de communications électroniques. 

Conformément à l’article L 2422-12 du Code de la Commande Publique, Monsieur le 

Maire indique que lorsque la réalisation ou la réhabilitation d'un ouvrage ou d'un 

ensemble d'ouvrages relèvent simultanément de la compétence de plusieurs maîtres 

d'ouvrage, ceux-ci peuvent désigner, par convention, celui d'entre eux qui assurera la 

maîtrise d'ouvrage de l'opération. Cette convention précise les conditions d'organisation 

de la maîtrise d'ouvrage exercée et en fixe les termes. 

Dans un souci de cohérence, mais également pour coordonner les interventions, 

optimiser les investissements publics et limiter la gêne pour les riverains et les usagers, il 

est proposé une convention de transfert de maîtrise d’ouvrage de cette opération, de la 

commune de Flavigny-sur-Moselle vers le SDE54. 

Cette délégation de maîtrise d’ouvrage porte sur les travaux, mais aussi sur les études, 

achats et services qui seraient nécessaires en vue de la réalisation de l’opération. 

Il est ainsi proposé que le SDE54 s’occupe d’organiser la coordination des études et des 

travaux, leurs réalisations, de régler les factures et acomptes de marché afférents. La 

commune s’engage à inscrire les crédits à son budget et à rembourser au SDE54 la part 

des travaux qui lui incombe. 
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Le Maire propose d’approuver la convention de transfert temporaire de maîtrise 

d’ouvrage consentie pour la durée de l’opération afin de coordonner les études et les 

travaux sur les réseaux et ci-annexée. 

Entendu le rapport de Monsieur le Maire, les élus du Conseil de la commune : 

 approuvent la convention de mandat de maîtrise d’ouvrage pour les études et les 

travaux d’enfouissement des réseaux secs pour le haut de la rue de Mirecourt 

(phase 1), comprenant la définition du programme, les éléments d’aménagement 

et l’enveloppe financière prévisionnelle 

 autorisent Monsieur le Maire à signer cette convention ainsi que tous actes y 

afférents 

 s'engagent à inscrire les dépenses correspondantes au budget 

 s'engagent à verser au SDE54 les sommes dues au titre de la convention susvisée 

 

 

 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 

Pour extrait conforme 
Marcel TEDESCO, 
Maire 
 
[[[signature1]]] 
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